
sessions de reconnaissance : 

Session n° Session n° Session n°

h départ h départ h départ

h sortie h sortie h sortie

 *Départ refusé

* Amende identique à la valeur des droits d'engagement du rallye

* Demande de sanction disciplinaire auprès de la FFSA

Les pénalités sont cumulées 

sessions de reconnaissance : sessions de reconnaissance : 

Session n° Session n° Session n° Session n° Session n° Session n°

h départ h départ h départ h départ h départ h départ

h sortie h sortie h sortie h sortie h sortie h sortie

ES n° 5  : Vincendo

1er passage 2e passage 3e passage

signature signature signature signature signature signature 

Soyez prudent. Respectez le code de la route et respectez les riverains.  Merci de votre compréhension.

1er passage 2e passage 3e passage

ES n° 2 & 4  : Radiers

signature signature signature 

(Art, 6.2.7.1 règlement standard des rallyes)  Reconnaissances en dehors des 

jours et heures autorisés ou non-respect du nombre maximum de passages ou en 

cas d'utilisation d'un véhicule qui n'est pas de série lorsque c'est le cas :

N° de course EQUIPAGE (Pilote & copilote)

 CONTRÔLE DE RECONNAISSANCE

ES n° 1 & 3  : Sainte Marguerite

1er passage 2e passage 3e passage



sessions de reconnaissance : sessions de reconnaissance : 

Session n° Session n° Session n° Session n° Session n° Session n°

h départ h départ h départ h départ h départ h départ

h sortie h sortie h sortie h sortie h sortie h sortie

signature 

1er passage 2e passage 3e passage 1er passage 2e passage 3e passage

signature signature signature signature signature 

ES n° 6, 8 & 10  : Carron Ango ES n° 7, 9 & 11  : Savane


